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Forêts communales
Convention de mise à disposition de terrain communal pour la réalisation d'un
écopont/passage à faune sur l'autoroute A36 sur la commune de Besançon

Rapporteur : Mme Fabienne BRAUCHLI, Adjointe

Date Avis

Commission n° 2 15/09/2021 Favorable unanime

Résumé:

La société des Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR) programme d'équiper d'un écopant l'autoroute A
36 au droit de la forêt de Chailluz sur le territoire bisontin. Cet ouvrage spécifique de 25 m de large a
pour but de rétablir les continuités écologiques pour la grande faune. Les travaux débuteront en
octobre 2021.
Au terme des travaux menés par APRR, les emprises seront rendues à la Ville de Besançon, qui
assurera jusqu'en 2035 l'entretien seul (hors ouvrage d'art) des aménagements écologiques.

L'objet de cette délibération est de passer une convention entre la Ville et APRR en vue de la
réalisation de des travaux.
Le financement de cet entretien, évalué à 34 900 € sera pris en charge par APRR.

1. Contexte

Dans le cadre de son plan d'investissement autoroutier, l'Etat a contractualisé avec la société des
Autoroute Paris Rhin Rhône (APRR) en vue d'équiper d'écoponts ou passages à faune supérieurs les
anciennes autoroutes de 16 passages à faunes.
Parmi les 16 sites identifiés par le ministère de l'écologie sur la base de l'étude des corridors
écologiques issus des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), figure le tronçon de
!'Autoroute A 36 sur la commune de Besançon qui fragmente le massif forestier de Chailluz (1 611 ha)
d'ouest en est.

La Direction Biodiversité et Espaces Verts de la Ville a été associée à cette démarche à partir de 2020
afin d'affiner la conception et la localisation du futur ouvrage en recherchant notamment la meilleure
implantation écologiquement fonctionnelle pour la grande faune.

2. Description de l'ouvrage et calendrier de mise en œuvre

Un ouvrage spécifique à la grande faune de 25 m de large et comportant des brises vues de 2 m et
équipé de 2 banquettes de 5 m de part et d'autres avec une bande de 15 m enherbée et structures
écologiques associées (haies, prairies, plantations forestières) est projeté (cf. annexes 1 à 4).

Le démarrage des travaux est prévu à partir du 20 octobre 2021. La livraison de l'ouvrage est
envisagée pour le 31/08/2022 auquel s'ajoutera un délai de 3 mois pour mettre en œuvre les
structures écologiques associées comme les haies, les prairies, les boisements. L'ouvrage doit être
fonctionnel pour le mois de Novembre 2022.

3. Convention de mise à disposition

La réalisation de ce passage à faune, sur l'autoroute A36 au PR 118.870, nécessite d'occuper à titre
temporaire :
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la parcelle SV7 (côté sens Beaune/ Mulhouse de l'A36} pour la réalisation de la rampe et des
aménagements écologiques nécessaires au fonctionnement du passage à faune,

les parcelles SV1 et SV2 pour l'installation de la base chantier et le passage des engins de

chantier.

Cette occupation temporaire nécessite la signature entre la Ville et APRR d'une convention de mise à
disposition temporaire des parcelles forestières précisées ci-dessus et conclue pour la durée de la
concession accordée par l'État à APRR dont l'échéance est actuellement fixée au 30 novembre 2035.
(cf. Annexe 5)

4. Conditions d'entretien de l'ouvrage

Au terme des travaux réalisés par APRR, les emprises seront rendues à la Ville de Besançon, qui
assurera jusqu'en 2035 l'entretien seul (hors ouvrage d'art) des aménagements écologiques (haies,
pierriers, plantations, prairies, tas de bois, ... ). Pour le financement de cet entretien, APRR versera
une indemnité libératoire forfaitaire et définitive évaluée à 34 900 €. La convention précise en annexe
5 les modalités de la reprise en gestion par la Ville.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

prend connaissance du projet de réalisation d'un écopont en forêt de Chailluz sur
l'autoroute A 36,
approuve le projet de convention de mise à disposition de terrain communal pour la
réalisation d'un écopont/passage à faune sur l'autoroute A36 sur la commune de
Besançon et de définition des conditions d'entretien des aménagements,
autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer la convention de mise à
disposition de terrain communal pour la réalisation d'un écopont/passage à faune sur
l'autoroute A36 sur la commune de Besançon et de définition des conditions
d'entretien des aménagements.

Pour extrait co
La Maire,/,1/~

~
Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:55
Contre: O
Abstention*: O
Conseillers intéressés : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
 La Société APRR, Société Anonyme au capital de 33.911.446,80 € dont le siège social 

est : 36, Rue du Docteur Schmitt – 21 850 – SAINT APOLLINAIRE, identifiée sous le 
N° SIREN 016.250.029 RCS DIJON, agissant en tant que concessionnaire de l’ÉTAT 
pour l’exploitation de l’Autoroute A36, représentée par Monsieur Sébastien BLANC, 
Chef de Département Conduite d’Opérations de la Direction  de l’innovation, de la 
construction et du développement. 

Ci-après dénommé « APRR » ou « l’occupant » ; 

 

Et : 

 

 La Ville de Besançon, sise 2, Rue Megevand – 25034 Besançon CEDEX, représentée 
par sa maire en exercice, Madame Anne VIGNOT, dûment habilitée par délibération 
du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2021. 

Ci-après dénommée « Ville de Besançon » ou « le propriétaire » ; 

 

Les deux entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par 
« les Parties ». 

 

 

PRÉAMBULE 

 

APRR va réaliser un passage à faune sur l’autoroute A36 au PR 118.870 ; les plans AVP ont 
mis en évidence la nécessité d’une part d’occuper la parcelle SV7 (côté sens Beaune / 
Mulhouse de l’A36) à titre temporaire pour la réalisation de la rampe et des aménagements 
écologiques nécessaires pour le fonctionnement du passage à faune, et d’autre part les 
parcelles SV1 et SV2 à titre temporaire pour l’installation de la base chantier et le passage des 
engins de chantier.  

Au terme des travaux par APRR les emprises seront rendues à la Commune de Besançon, 
cette dernière assurant l’entretien des aménagements écologiques et de la rampe. 

La présente convention a pour but : 

1. De mettre le terrain communal à disposition de la société APRR le temps des travaux 
afin que celle-ci réalise les travaux convenus ;  

2. Au terme des travaux de réalisation des aménagements écologiques en 
accompagnement de la réalisation de l’ouvrage, de remettre les aménagements en 
gestion à la commune.  
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ARTICLE 1 : OBJET 

 

La présente convention a pour objet : 

1. De définir les conditions dans lesquelles la commune de Besançon autorise la société 
APRR, à occuper la quote-part de la parcelle SV7 concernée par les travaux de 
réalisation de la rampe et des aménagements écologiques en accompagnement de la 
réalisation d’un passage à faune sur l’autoroute A36 au PR 118.870. La mise à 
disposition de ces terrains par la commune se fait dans le cadre de la présente 
convention valant convention d’occupation temporaire. 

2. De définir les conditions dans lesquelles la commune de Besançon autorise la société 
APRR, à occuper temporairement les quotes-parts des parcelles SV1 et SV2 pour 
l’aménagement d’une zone d’installation chantier et d’une zone de passage d’engins 
de chantier nécessaires à la réalisation de l’ouvrage. La mise à disposition de ces 
terrains par la commune se fait dans le cadre de la présente convention valant 
convention d’occupation temporaire. 
De définir les conditions de remise des aménagements réalisés à la commune de 

Besançon pour leur gestion au terme de la présente convention. 

 

ARTICLE 2 : PARCELLES ET BIENS MIS À DISPOSITION 

 

2.1 Occupation des parcelles SV1, SV2, SV7 

L’occupant est autorisé à occuper les biens ci-après désignés. 

L’occupation est strictement limitée aux biens énumérés ci-après. L’occupant ne peut réaliser 
aucuns travaux en dehors de l’emprise des biens qui sont mis à disposition. 

 

Le propriétaire met à la disposition de l’occupant les ouvrages décrits comprenant : 

- Le terrain, étant précisé qu’il n’est pas mis à disposition la totalité des parcelles cadastrées 
SV1 et  SV7, mais seulement l’emprise délimitée aux plans ci-dessous (figures 1 et 2) par 
des hachures jaunes et qui devra faire l'objet d'une délimitation sur site à minima par 
piquetage 

- Le terrain, étant précisé qu’il n’est pas mis à disposition la totalité de la parcelle cadastrée 
SV2, mais seulement l’emprise délimitée au plan ci-dessous (figure 3) par un fond vert sur 
des hachures jaunes.  

- La parcelle SV7 sera déboisée par le propriétaire préalablement à la mise à disposition. 
Les arbres remarquables identifiés sur le plan en annexe 1 seront à conserver. 

L’occupation est strictement limitée aux biens énumérés ci-dessus. L’occupant ne peut réaliser 
aucun travaux en dehors de l’emprise des biens qui sont mis à disposition. 
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Figure 1: Plan de la quote-part parcellaire nécessaire pour la réalisation de l'ouvrage 

N°Terrier Section N°Parcelle 
Contenance 
cadastrale 

Nature 
de 

culture 

N°Parcelle 
à occuper 

Surface 
à 

occuper 

Nom des 
propriétaires 

N°SIREN 
Droit sur 

la 
propriété 

Adresse 

NC NC NC NC NC SV 1-A 
1069,07 

m2 

Commune 
de 

Besançon 

N°SIREN : 
21250565 

P 

2 rue 
Megevand, 

25000 
Besançon 

NC NC NC NC NC SV 2-A 
992,45 

m2 

Commune 
de 

Besançon 

N°SIREN : 
21250565 

P 

2 rue 
Megevand, 

25000 
Besançon 

12-A36 SV 7 11ha05a36ca 
Taillis 
Futaie 

SV 7-A 
1256,21 

m2 

Commune 
de 

Besançon 

N°SIREN : 
21250565 

P 

2 rue 
Megevand, 

25000 
Besançon 



 
 

6 
 

 

Figure 2: Détail implantation zone installation chantier 

 

Figure 3: Détail cheminement pour accès site chantier 

La parcelle SV1 accueillera la zone d’installations de chantier pour toute la durée de la 
réalisation de l’ouvrage. Elle devra faire l'objet d'une remise en état par l'entreprise après retrait 
des installations de chantiers. 

D’une manière générale, les parcelles SV1A, SV2A et SV7A feront l’objet d’un état des lieux 
de démarrage du chantier et de sortie en fin de travaux. 

2.2 Usage de la route du Fort de la Dame Blanche 
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Dans le cadre de son intervention, l’entreprise en charge des travaux de réalisation de 
l’écopont mandaté par APRR sera conduite à emprunter la route du Fort de la Dame Blanche, 
puis un chemin de service pour accéder au site de l’ouvrage depuis la zone d’installation 
chantier. 

La route du Fort de la Dame Blanche relevant du domaine public viaire communal, son usage 
ne fera l’objet d’aucune convention. Pour autant une autorisation de circulation devra être faite 
auprès de la Ville de Besançon. 

 

2.3 Usage du chemin de service 

Le chemin de service situé du côté du sens 2 de l’autoroute étant en partie implanté sur la 
parcelle SV2, la présente convention vaut convention d’occupation temporaire pour la quote-
part de la parcelle impactée.  

Ce chemin sera à réaménager par APRR afin de permettre la circulation des engins de 
chantier.  

Au terme de la réalisation de l’ouvrage, APRR s’engage à remettre en état le chemin de service 
tel que caractérisé dans l’état des lieux d’entrée. 

 

ARTICLE 3 : AFFECTATION DES TERRAINS 

 

Les parcelles SV1, SV2 et SV7, objets de la présente convention, sont à usage naturel. Elles 
seront affectées à l’entreprise en charge des travaux de réalisation de l’écopont afin qu’elle 
positionne ses installations de chantier et réalise les travaux. 

L’occupant est autorisé à réaliser uniquement les travaux conformes au projet décrit dans 
l’annexe 2 lequel prévoit des aménagements écologiques et paysagers et les éléments de 
protections associés. Il ne peut pas changer l’affectation des terrains mis à disposition. 

À terme, la parcelle SV7 est modifiée conformément au projet décrit dans l’annexe 2 et prévoit 

des aménagements écologiques et paysagers et les éléments de protections associés. Le 

projet prévoit le maintien des 2 arbres remarquables sur la parcelle SV7, un autre sur la 

parcelle SV1, identifiés au plan en annexe 1. 

 

ARTICLE  4 : PRISE EN COMPTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Compte tenu des enjeux environnementaux présents en forêt communale de Chailluz 

(chiroptères, corridor écologique grande faune) et des politiques de préservation de la 

biodiversité portées par la municipalité, il est attendu que le groupement d’entreprises 

intervenant pour le compte d'APRR pour la réalisation de cet écopont mette en œuvre un plan 

d’action environnemental (PAE) avec un suivi assuré par un responsable environnement 

disposant des compétences appropriées. Ce PAE devra être présenté et validé préalablement 

par la ville de Besançon qui nommera également un référent qui aura pour mission de veiller 

à la non-atteinte des ressources naturelles du territoire communal. 
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ARTICLE 5 : DURÉE 

 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de sa signature par les Parties, 

étant entendu que la date de signature à prendre en compte pour la validité de la Convention 

est celle du dernier signataire. 

La présente convention est conclue pour la durée de la concession accordée par l’État à 

APRR, actuellement fixée au 30 novembre 2035. 

En cas de prolongation de celle-ci, la présente convention sera automatiquement reconduite 

jusqu’au nouveau terme de la concession dans les mêmes clauses, termes et conditions. 

À l’expiration de la concession accordée à APRR, l’État se subrogera dans les droits et 

obligations d’APRR au titre de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 6 : ÉTAT DES LIEUX D’ENTRÉE 

 

L’occupant déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l’état, 
renonçant à réclamer une quelconque indemnité pour quelque motif que ce soit, notamment 
en cas d’erreur, défaut, non–conformité des lieux avec une réglementation quelconque. 

Un état des lieux contradictoire est réalisé avant l’entrée en jouissance de l‘occupant et avant 
sa sortie des lieux. 

L’état des lieux d’entrée doit être réalisé dans un délai de quinze (15) jours avant le démarrage 
de l’occupation temporaire. Une visite est organisée en vue de dresser un état des lieux 
contradictoires des terrains mis à disposition de l’occupant. 

Un procès-verbal d’état des lieux est signé par les parties sur le champ à l’issue de la visite. 

Les terrains, objet de la convention, sont remis par la commune à la garde de l’occupant à 
compter de la signature de l’état des lieux. 

Lors des états des lieux d’entrée et de sortie seront présents le propriétaire d’une part et la 
société APRR (et/ou son représentant) et son entreprise de travaux si cette dernière est 
désignée. 

 

 

ARTICLE 7 : ÉTAT DU TERRAIN AU TERME DE L’OCCUPATION 

TEMPORAIRE 

 

7.1 Intervention de la société APRR sur le terrain 

Les terrains objets de la convention sont utilisés par l’occupant pour la réalisation d’un passage 
à faune et des aménagements nécessaires, ainsi que l’aménagement d’une zone d’installation 
chantier, conformément aux besoins du projet sur l’autoroute A36 au PR 118.870 à l’exclusion 
de toute autre. 
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La société APRR remettra à la collectivité les aménagements définis à l’annexe 2 ainsi que 
les aménagements écologiques et paysagers et les éléments de protections associés réalisés 
sur l’emprise mise à disposition. 

Une fois la convention signée, la commune de Besançon s’engage à renoncer à toute autre 
indemnité qui n’entrerait pas dans le cadre de ladite convention. 

 

7.2 Intervention de la commune de Besançon 

Au terme de l’occupation, la société APRR aura réalisé des aménagements écologiques sur 
la partie de la parcelle SV7 objet de la présente convention et sur le futur écopont. La commune 
de Besançon devra être associée à la conception écologique des aménagements prévus et 
validera les palettes végétales proposées, dans le respect du planning prévu. 

La commune de Besançon s’engage à maintenir en bon état d’entretien, de bon 
fonctionnement et de propreté l’intégralité des aménagements écologiques et paysagers (hors 
clôtures, grillages et écrans) du passage à faune, sur ses parcelles et sur l’ouvrage propriété 
d’APRR, afin de simplifier l’entretien de l’ensemble des aménagements par un unique 
intervenant.  

Pour cela la société APRR versera à la commune de Besançon une indemnité libératoire 
forfaitaire et définitive égale à 34 900 € HT, correspondant au montant des travaux objet de 
l’entretien des aménagements écologiques et paysagers détaillés dans le tableau ci-après, 
établie sur la base de la durée restante de la concession APRR, soit 15 ans. Les sommes 
versées par APRR dans le cadre de la présente convention ne sont pas imposables à la TVA. 

 

Type 
d’aménagement 

Nature de 
l’entretien 

Périodicité 
Coût 

unitaire 
HT 

Nombre 
d’occurrences 

sur 15 ans 

Montant 
HT 

Plantations 
arborées Élagage sur 2 

jours 
1 fois tous 
les 3 ans 

2900 € 5 14 500 € 
Plantations 
arbustives 

Prairie 
mésophile 

Vérification de la 
bonne installation 
de la végétation. 
Fauche tardive 
(après mi-juillet) 
une fois par an. 

2 visites la 
première 

année, puis 
fauche 1 

fois par an 

750 € 16 12 000 € 

Andains de 
bois  

Remise en ordre 
ponctuelle des 

matériaux 
Ponctuel 300 € 14 4 200 € 

Tas de pierres 
Remise en ordre 
ponctuelle des 

matériaux 
Ponctuel 300 € 14 4 200 € 

Total : 
34 900 € 

HT 

 

Ce versement interviendra dans les deux mois de la signature du procès-verbal de remise des 
aménagements réalisés à la collectivité et sur présentation de l’appel de fond correspondant. 

La commune de Besançon adressera à APRR l’appel de fonds à l’adresse suivante : 
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APRR 
SERVICE COMPTABILITÉ 
1760 Route de Trévoux - BP 25  
69727 GENAY CEDEX  
 

Pour faciliter le paiement, l’appel de fonds devra comporter le numéro de la convention figurant 
sur la première page du présent document, ainsi qu’un IBAN, qui devra être joint s’il ne figure 
pas dans l’appel de fonds. 

Les règlements interviendront dans un délai de 45 jours à compter de la fin du mois d’émission 
de l’appel de fonds. 

Des bilans réguliers sur les avancements financiers et techniques seront à fournir par la 
commune de Besançon sur une périodicité de 3 ans. Ces bilans seront associés à une réunion 
entre APRR et la commune de Besançon afin de valider le bon entretien de l’ouvrage et des 
aménagements écologiques sur la période passée. 

En cas de défaut d’entretien de l’ouvrage et/ou des aménagements écologiques constatés de 
façon contradictoire entre APRR et la commune de Besançon et après qu'une mise en 
demeure de procéder au bon rattrapage d'entretien par la commune, APRR pourra en cas de 
non-exécution de ces travaux demander une restitution des montants correspondants aux 
prestations non réalisées. 

La Ville de Besançon s'engage à établir annuellement un compte rendu des opérations 
d'entretien réalisées et à l'adresser à APRR 

Le PV de remise fera l’objet d’un travail préparatoire. Une concertation sera conduite avec les 

services de la commune de Besançon lors de la conception afin de préciser les spécifications 

techniques et le cahier des charges relatif à l’entretien des aménagements situés sur la 

parcelle SV 7 et sur l’ouvrage propriété d’APRR. 

 

7.3 Procès-verbal de remise 

À compter de la signature du procès-verbal de remise, la commune assurera la gestion et 

l’entretien des aménagements réalisés.  

Les plans d’exécution seront joints au PV de remise. Le dossier des ouvrages exécutés sera 

transmis au propriétaire dans les 6 mois suivant le PV de remise. 

 

ARTICLE 8 : REDEVANCE 

 

L’autorisation d’occupation temporaire est consentie à titre gratuit. 
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ARTICLE 9 : SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES 

 

L’occupant déclare connaitre les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur sur le 

site. Il est tenu de les respecter et de les faire respecter par son personnel et les entreprises 

qui interviennent pour son compte. Il doit se conformer aux lois et règlements de police 

existants. 

 

ARTICLE 10 : ASSURANCE 

 

L’occupant est seul responsable des accidents et dommages pouvant être causés aux 
personnes ou aux choses du fait de son occupation. Il veillera à souscrire toute assurance 
nécessaire pour garantir son activité, ainsi que ses propres biens.  

Conformément à la réglementation applicable en matière de marchés publics de travaux, les 
entreprises retenues pour la réalisation des travaux devront justifier de la souscription d’une 
assurance décennale.   

L’occupant transmettra à la Ville de Besançon, dès l’entrée en vigueur de la présente 
convention, son  attestation d’assurance responsabilité civile).    

 

ARTICLE 11 : PACTE DE PRÉFÉRENCE 

 

En cas de revente par les propriétaires de tout ou partie des biens visés à la présente 

convention pour la mise à disposition de terrain communal pour la réalisation d’un 

écopont sur l’autoroute A36 au PR 118.870 sur la commune de Besançon et de définition 

des conditions d’entretien des aménagements, soit de gré à gré, soit aux enchères 

publiques par adjudication amiable ou judiciaire, ils devront donner la préférence à APRR 

agissant en qualité de concessionnaire de l’A36 au nom et pour le compte de l’État et lui 

proposer de se porter acquéreur dans les conditions de formes et de délais ci-après visés. 

Le droit de préférence est consenti pour une durée correspondant à la durée de validité de la 

convention susmentionnée, et devra être respecté par les ayants droit ou par les ayants cause 

des propriétaires. 

11.1 Désignation des biens grevés par ce pacte de préférence 

11.2 Références de publication 

Commune de la 
parcelle 

N°Parcelle Nom des propriétaires N°SIREN 
Droit sur 

la 
propriété 

Adresse 

Commune de 
Besançon 

SV 1 
Commune de 

Besançon 
N°SIREN : 
21250565 

P 
2 rue Megevand, 25000 

Besançon 

Commune de 
Besançon 

SV 2 
Commune de 

Besançon 
N°SIREN : 
21250565 

P 
2 rue Megevand, 25000 

Besançon 

Commune de 
Besançon 

SV 7 
Commune de 

Besançon 
N°SIREN : 
21250565 

P 
2 rue Megevand, 25000 

Besançon 
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APRR, à sa charge, sollicitera un notaire à l’effet de procéder à la publication du présent pacte 

de préférence au service de publicité foncière compétent, de la manière et dans les conditions 

et délais fixées par la loi, ce qui est accepté par les propriétaires. 

11.3 Conditions du pacte de préférence 

Si les propriétaires se décident à revendre, tout ou partie des BIENS ci-dessus visés, ils 

devront en informer APRR, par lettre recommandée avec avis de réception, adressée à son 

siège. Cette lettre contiendra, à peine de nullité, le prix proposé, son mode de paiement et les 

conditions de la vente. 

La date de cet avis fixera le point de départ d’un délai de quarante-cinq jours francs, 

durant lequel APRR pourra user de son droit de préférence au nom et pour le compte de 

l’État. 

À cet effet, il notifiera son accord au propriétaire, par lettre recommandée avec avis de 

réception. 

Passé ce délai et sans manifestation de volonté de sa part, APRR sera déchu de son droit. 

En outre, il est précisé que :                                                    

- Si APRR refuse la lettre recommandée du propriétaire, le délai de quarante-cinq jours 
commencera à compter de la date d’avis du refus. 

- Pour la réponse d’APRR, il sera tenu compte de la date du dépôt de sa lettre à la poste. 
- Ces  lettres  pourront  toujours  être  remplacées,  au  gré  de  chacune  des parties, au 

moyen de notification par huissier de justice. 

 
Les parties conviennent que : 

1) Ce droit de préférence jouera pour toute mutation. 

2) En cas de vente aux enchères publiques, par adjudication judiciaire ou amiable, les 

propriétaires feront connaître à APRR, par lettre recommandée avec avis de réception ou par 

exploit d’huissier de justice, les date, heure et lieu de l’adjudication ainsi que la mise à prix du 

bien et les conditions de l’enchère. 

Dans  ce  cas,  le  délai  de  quarante-cinq  jours,  pour  l’exercice  du  droit  de préférence ne 

jouera pas, mais APRR aura alors le droit de déclarer son intention de se substituer au dernier 

enchérisseur, au moment même de l’adjudication et avant clôture de son procès-verbal. En 

cas de déclaration de surenchère, elle devra être notifiée à APRR dans le même délai et la 

même forme que celle adressée au vendeur de l'adjudication. Comme pour la première 

adjudication, le délai de quarante-cinq jours, pour l’exercice du droit de préférence ne jouera 

pas.   

APRR aura également le droit de se substituer au dernier enchérisseur, 

au  moment  même  de  l’adjudication  sur  surenchère  et  avant  la clôture du procès-verbal. 

3) Ce droit de préférence est strictement personnel à APRR agissant en qualité de 

concessionnaire de l’autoroute A36 et il ne pourra être cédé ou transmis sous quelque forme 

et à qui que ce soit. 
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ARTICLE 12 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

Les contestations relatives à l‘exécution ou à l’interprétation de la convention seront, avant 
toute demande en justice, soumises à une tentative de règlement amiable entre les parties. A 
cet effet, la partie demanderesse adressera à l’autre partie une notification précisant : 
 

- La référence de la convention, titre, objet et date de signature ; 

- L’objet de la contestation avec argumentation détaillée ; 

- La proposition d’une rencontre en vue de régler à l’amiable le litige. 
 

A défaut d’accord à l’issue d’un délai de trente jours calendaires à compter de la notification 
susvisée, les parties pourront porter le différend de la juridiction compétente. Au regard de la 
complexité de l’argumentation, les parties peuvent convenir lors de la rencontre précitée d’un 
allongement de délais pour étudier les éléments de l’argumentation. 
 
 

 

ARTICLE 13 : ANNEXES 

 

Seront annexés à la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe 1 : Plan de repérage des arbres à conserver. 

- Annexe 2 : Plan des aménagements définitifs sur la parcelle. 

- Annexe 3 : Dossier foncier du PGF Forêt de Chailluz 

 

 

Fait à Besançon, le 

(En deux exemplaires originaux) 

 

Pour la Ville de Besançon 

La Maire, Anne VIGNOT 

Pour APRR 

Le Chef de Département Conduite 
d’Opérations, Sébastien BLANC 

 

 
























































































